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                                              Frères Chevaliers, 
      

   Comme mentionné dans mes articles précédents, voici les derniers développements                                                                                            
                                           concernant le dossier de notre stationnement. Nous avons signé le protocole  
   d’entente avec la Ville de St-Eustache, jeudi le 6 septembre dernier. C’est exactement le même                 

                                                         document que celui présenté lors de l’assemblée générale du mois de juin dernier. Pour ceux 
                                                         qui n’étaient pas présents, voici un bref résumé de cette entente. 
 
    L’entente signée avec la Ville comporte  trois (3) volets : Le volet « Sécurité publique » et  
                                                        « Communautaire » qui ont été renouvelés et un nouveau volet touchant notre stationnement. 
                                                    
                                                         Vous savez tous que les coûts reliés à notre bâtisse augmentent d’année en année et vous savez 
                                                         également que l’âge de nos membres augmente et les nouveaux membres sont moins  
                                                         nombreux et ainsi les revenus de cotisations s’avèrent de plus en plus insuffisants. Mais soyez 
rassurés votre Conseil est en très bonne santé financière et nous n’entendons pas procéder à la vente de la bâtisse à court ni à 
moyen terme et nous demeurons toujours propriétaire de la bâtisse et du stationnement. Cependant en tant qu’administrateurs du 
Conseil nous devons être alertes et proactifs et poser les gestes nécessaires à la bonne marche de notre conseil. Or, lors du 
renouvellement des 2 volets mentionnés ci-haut la Ville Saint-Eustache nous faisait une proposition qui méritait réflexion et c’est ce 
qui a été fait.  Les facteurs qui nous ont incités à signer cette entente sont les suivants :                                          
1. Le stationnement avait un besoin urgent de réfection et nous voulions agrandir le stationnement à l’arrière de la bâtisse ; 
2. L’éclairage du stationnement n’était pas conforme et à refaire ; 
3. Dans cette entente la Ville Saint-Eustache s’engage à réaliser à ses frais ces deux points et à créer un lien piétonnier avec le 

stationnement municipal à l’arrière de la salle permettant ainsi un accès facile pour les deux parties et de stationner  encore chez 
nous et d’acquérir d’autres espaces, sans frais, lors d’activités à la salle ;  

4. L’utilisation exclusive de notre stationnement lors de nos activités du Conseil (66 jours pour l’année 2007-2008 avec révision 
annuelle)  et 5 places de stationnement en permanence pour le Conseil le long de la bâtisse ; 

5. Par cette entente la Ville Saint-Eustache s’engage également à nous verser un montant annuel de 10 000 $ pour les cinq 
prochaines années soit un montant total de 50 000 $ ; nous nous assurons ainsi d’un revenu annuel substantiel ; 

6. Advenant une vente éventuelle de notre immeuble nous nous assurons d’un acquéreur à un prix intéressant. La Ville de Saint-
Eustache, par cette servitude consentie, advenant une offre d’achat par un tiers, aura un droit de premier refus et nous aurions 
l’obligation d’offrir par avis écrit, à la Ville, d’acheter l’immeuble et ce, au prix de l’évaluation municipale (450 000 $ en 2007) 
alors applicable, plus dix pour cent (10%). La Ville aura alors soixante (60) jours à partir de la réception de l’avis pour nous 
signifier par écrit, son intention. À l’expiration de ce délai, si la Ville n’a pas signifié son intention d’acquérir ledit immeuble, elle 
sera présumée y avoir renoncé et nous serons libérés de l’obligation de vendre l’immeuble à la Ville Saint-Eustache.  Il est 
important de souligner que nous sommes situés dans un secteur communautaire et que l’immeuble doit et devra conserver son 
caractère communautaire éliminant ainsi tout autre projet d’envergure que pourrait avoir un tiers acquéreur.    

 
Mes frères, j’espère vous avoir donné l’essentiel de cette entente que nous jugeons  bénéfique pour les deux parties, nous nous 
assurons d’un revenu annuel substantiel et la Ville satisfait son besoin de stationnement dans le Vieux Saint-Eustache. Soyez assurés 
que je demeure toujours disponible à répondre à vos questions concernant cette entente.   

 
Fraternellement 

Moi aussi, Ma Chevalerie j’y crois et j’y participe. ET VOUS !!! 
Jean-Luc Filiatrault 
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Prochaines activités 
 

Déjeuner mensuel : dimanche le 7 octobre 
Assemblée de régis : mercredi le 10 octobre 
Messe dominicale : dimanche le 14 octobre 
Assemblée générale : lundi le 15 octobre 

 
N. B.  

 
La partie d’huîtres et le party d’halloween sont cancellés pour cette année. La raison est que 
nous n’avons personne pour prendre charge de ces activités. 

 
Le coordonnateur de la guignolée sera le Frère Bernard Binette, notre nouveau 
cérémoniaire. Il recherche des partenaires pour certaines activités. Vous pouvez venir 
donner votre nom les lundi, mercredi et vendredi soirs ou nous appeler au conseil. 

 
Notre ex-Grand Chevalier, frère Jean-Claude Dufour s’est porté volontaire pour être 
notre publiciste.  

 
Le renouvellement des cartes de voyage est commencé. Venez rencontrer notre secrétaire 
financier, Frère Pierre Beaudoin et / ou notre trésorier, Frère Yvon Brosseau.  Ils sont du 
bureau les mercredi et vendredi soirs, de 19 h à 21 h ou via la poste. 
 
Nous sommes en recrutement de nouveaux membres. Si vous avez des personnes à 
présenter, veuillez nous le faire savoir au plus tôt et compléter le formulaire à cet effet. 
Nous prévoyons faire un 1ier degré le 17 novembre prochain.  
 
Vous connaissez des frères chevaliers qui ne sont plus en règle avec notre ordre, il serait 
temps que vous leur parliez de venir prendre leur carte de voyage. Il leur en coûtera 
seulement leur cotisation, il n’y a aucune pénalité.  
 

 
 
 
                                  
 

 

SVP inscrire au Conseil votre nouvel adresse ainsi que votre 
adresse de Courriel  (E-mail) 

Pierre Beaudoin, Yvon Brosseau 
 

Les cartes de voyage sont maintenant disponibles 
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Nous faisons l’audition de notre fichier de membres. Nous aimerions recevoir de votre 
part, les informations suivantes : PRÉNOM, NOM, ADRESSE, NUMÉRO DE 
TÉLÉPHONE ET ADRESSE ÉLECTRONIQUE.  
 
Votre adresse électronique nous sera très utile afin de vous transmettre des messages qui 
pourraient vous intéresser tel que : mortalité, maladie ou autres. De ce fait, vous pourrez 
en être informé immédiatement au lieu de le savoir via Le Câble, un mois plus tard. Vous 
pouvez nous transmettre ces informations par le courrier électronique à : 
chevalierdecolomb1@bellnet.ca. 
 
 

 
 

------------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
 
 

COUPON RÉPONSE 
 
 
 
INFORMATION  

 
 
NOM :                                                                     PRÉNOM : 
 
NO. DE MEMBRE : 
 
ADRESSE : 
 
NO. DE TÉL. : 
 
COURRIEL : 
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Le mot de l’Aumônier 
 
JUSQU’OÙ ALLER ? 
 
Une grande question avec, souvent, de petites réponses ou pas de réponse du tout !  Nous commençons l’année 
avec nos bonnes intentions, nos grands projets. Il y a des jours où ils ne tiennent qu’à un fil ou ne sont tenus que 
par quelques-uns.  Où donc puiser nos motivations pour alimenter nos convictions et aller le plus loin possible et 
jusqu’au bout ? 
 
Nous avons un témoin privilégié nous signifiant ce que c’est que l’amour, l’engagement.  L’évangile nous en 
parle à pleine page :  Jésus, l’envoyé du Père. Il a tenu le coup ;  il est allé jusqu’au bout même s’il a eu, parfois, 
le goût de tout laisser tomber.  Il s’est souvenu de l’amour du Père, cette puissante manière de vivre, de faire 
vivre, de vivre pleinement.   
 
COMME LUI, ne jamais dire non !  Ce serait contraire à l’amour, à la vie, à la sienne si nous nous alignons pour 
faire comme il a fait.  Ne jamais sortir de  l’amour. Cela n’empêche pas nos difficultés, nos impossibilités. Nous 
pouvons toujours appuyer, encourager, être là !  Sinon notre vie se meurt à plus  ou moins long terme.  Faire ce 
choix d’aimer, d’y aller de ce côté.  L’impossible, le confier  à Dieu.  Et ne pas tuer notre volonté d’aimer, de 
nous engager, de faire notre part.  C’est ça la participation  (part…).   
 
Il y aura toujours nos démissions et nous serons, un jour où l’autre, en quelque part, indécis, assommés, 
ébranlés.  L’amour peut toujours avoir le dernier mot.  L’important est de rester dans la disposition  d’aimer.  
L’amour sera toujours exigeant.  Consultons l’évangile et Celui qui est au centre de cette heureuse nouvelle.  
Nous aurons parfois des parcours difficiles lourds, mais qu’est-ce que nous ne ferions pas quand il s’agit 
d’aimer ? Que l’amour aie raison de tout !  COMME LUI ! 
 
Nous nous disons parfois : je ne fais rien de mal, je ne fais de tort à personne. Nous sommes ainsi au neutre.  À 
bien y penser, il y a bien des manières d’améliorer des situations. À ce moment-là, Jésus fait appel à notre 
expérience, à ce qu’il y a de meilleur en  nous.  Devinez son obstination à nous voir agissant, en train de faire 
avancer la vie.  Jésus est une puissante image de Dieu. Sa joie sera de nous faire bien vivants, épanouis, heureux 
et rendant les heureux.  L’amour aura toujours le dernier mot. 
 
Jésus vient nous faire adopter ce réflexe : tout vivre dans l’amour.  Faisons ce test pour le réussir.  L’amour sera 
gagnant ou nous aura gagnés.  Offrons-nous la chance de sortir la tête haute lors de nos difficultés à aimer.  
Nous serons comme des nouveaux arrivants dans ce pays inauguré par Jésus.  Nous aurons écrit une nouvelle 
page d’évangile. Nous serons en  communion avec LUI.  BONNE ANNÉE 2007-2008 !  
  
                                                          Mario Foucault, prêtre-aumônier.   
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Gilles A. Perron
DÉPUTÉ RIVIÈRE DES MILLE ÎLES

perrog1@parl.gc.ca

172, rue St-Louis
Saint-Eustache (Québec)

J7R 1Y3

Télécopieur: (450) 473-9043
Téléphone: (450) 473-4864
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Conseil 1813 
Saint-Eustache 

�
 
 
 

La partie d’huîtres aura lieu le vendredi 26 octobre de 18h00 à 22 h. 
 
Le prix du billet est de 50. $ 
 
Aucun billet ne sera vendu à la porte. 
 
Pour avoir votre billet contactez Marc Lepage  (450 ) 473-0440 ou au Conseil les lundi, 
mercredi ou vendredi soir, aux heures de bureau. 

�



7 

 7 

�

�
�

�
�������������	
���������	
�
���	
�������	
���

 

 
DDééccèèss  
  
MM aallaaddiiee  
 
Frère Roland Brissette. 
 
MM EEII LL LL EEUURRSS  SSOOUUHHAAII TTSS  DDEE  PPRROOMM PPTT  RRÉÉTTAABBLL II SSSSEEMM EENNTT  
 
NNaaiissssaannccee    
 
Anniversaire de mariage 
 
Frère Georges Gauthier et son épouse Irêne, 57ième anniversaire de mariage, le 27 septembre.  
 
FFÉÉLL II CCII TTAATTII OONNSS  EETT  LL OONNGGUUEE  VVII EE  
  
Vous connaissez un frère Chevalier ou un parent proche qui est malade, décédé ou dont l’épouse a donné 
naissance à un enfant ? 
 
Communiquez immédiatement avec le frère Raymond Ladouceur au  (450)  473-3962 ou à la salle du conseil 
au  (450)  473-5264 
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Petite réflexion  

    LES CHEVALIERS DE COLOMB, CONSEIL 1813 
JOURNAL MENSUEL PUBLIÉ PAR : 109, SAINT-NICOLAS 
www.chevaliersdecolomb1813.com SAINT-EUSTACHE (QUÉBEC) J7R 2B5 • Tél. (450) 473-5264 
 Télécopieur : (450) 473-6526 

PENSÉE DU MOIS 
Les difficultés ne sont pas faites pour 

abattre mais pour être abattues. 


